
GHBS - 2025-28 – MAPA « Fourniture de lait infantile »                                          ANNEXE 1 au CCP 1/3 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES LAIT INFANTILE 

ANNEXE 1 
 

DEFINITION DE LA PRESTATION 

Lait prématuré étape 2 
 

 Fourniture de lait infantile en biberons de contenance inférieure ou égale à 70 ml, avec tétines sans latex. 
Le matériau des biberons et tétines ne contiendra pas de Bisphénol A, ni de phtalate pour les nourettes ou sera de 
préférence en verre. 
Le biberon est gradué de façon claire et la tétine souple sera adaptée à la déglutition de chaque nouveau-né. 

 Fourniture de lait en poudre en boîte d’une contenance maximum de 400gr. 

 Fourniture de lait en brick ou bouteille d’une contenance minimale de 200ml (Optionnel). 

 

Lait 1er Age 
 

 Fourniture de lait infantile en biberons en verre de contenance inférieure ou égale à 70 ml, avec tétines sans 
latex, ni bisphénol A, ni phtalate. 

 Fourniture de lait en poudre en boîte d’une contenance maximum de 400gr. 

 Fourniture de lait en brick ou bouteille d’une contenance minimale de 500ml. 

 
Lait 2ème Age 
 

 Fourniture de lait en brick ou bouteille d’une contenance minimale de 500ml 

 

ETAT PREVISIONNEL DES BESOINS ANNUELS (sans valeur contractuelle) 

Voir tableau en ANNEXE 2 à compléter à l’appui des offres. 

Les quantités prévisionnelles sont données à titre indicatif, le GHBS se réserve la possibilité : 

 De moduler les commandes sur les références proposées en considération des activités médicales du Pôle Femme 
Mère Enfant (gamme de produits à compléter selon tableau en Annexe 2). 

 D’être approvisionné de manière ponctuelle, de produits non expressément mentionnés ci-dessus selon besoins 
particuliers liés à l’activité du Pôle Femme Mère Enfant. 

Toute modification des besoins devra être validée par la Direction des Achats et de la Logistique. 

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  

Lait standard adapté à la maternité 

 Un taux de protéines (idéalement pas trop élevé) de 1,2 à 1,3g /100ml pour le nouveau-né à terme et les 
nourrissons. 

Lait destiné aux enfants de petits poids et aux prématurés (Etape 2) 

 Composition suivant la réglementation en vigueur (tableau recommandations ESPGHAN) 

Lait standard adapté à la pédiatrie (1er et 2ème âge) 

 Composition suivant la réglementation en vigueur (souhait 20mg<DHA<50mg pour 100Kcal). 
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Le fournisseur devra prouver l’efficacité de son produit dans la prévention des allergies chez le nouveau-né par la 
présentation de résultats dans une étude comparative. 

Pour chaque produit proposé, la fiche technique correspondante devra être adressée obligatoirement. 

Les fiches techniques exigées comporteront au minimum : 

- Nom du fabricant, 

- N° d’agrément CEE, 

- Estampille et marque de salubrité valable pour la durée du marché, 

- DLC, 

- Composition exacte du contenu, marque et libellé du produit, conditionnement, 

- Critères bactériologiques et critères physico-chimiques, 

- Procédés de fabrication et processus thermique utilisés.  

La composition des préparations devra être conforme à la législation et réglementation en vigueur, ainsi qu’aux 
prescriptions techniques et normes européennes édictées en la matière. 

Il sera fait application des recommandations d’hygiène publiées par l’ANSES pour la préparation, la stérilisation et la 
conservation des biberons. 

Un envoi de documents avec l'offre est recommandé et obligatoire dans le cas de nouvelles spécialités. 

ENVIRONNEMENT 

Reprise et recyclage de l’ensemble des contenants de quelque nature qu’ils soient verre, plastique et autre (nourettes, 
tétines, bagues, boites, couvercles, bricks …) sont imposés à titre gratuit. 

Le candidat décrira précisément le circuit d’élimination des déchets et de valorisation des contenants, il fournira les 
moyens pour mettre en place cette prestation. Le pré tri sera opéré au niveau des services des soins, la récupération et 
le tri final sera à la charge des prestataires. 

Il précisera également sa capacité de dissocier dans les commandes le nombre de tétines du nombre de nourettes afin 
de répondre au mieux aux besoins du service. 

 

GAMME 

Le candidat est tenu de répondre à l’ensemble des produits listés dans l’ANNEXE 2. 

Afin de faciliter l’accès de ses produits aux particuliers, le candidat précisera son réseau de distribution dans la zone 
géographique du PFME. 

LOGISTIQUE DES APPROVISIONNEMENTS  

La livraison s’effectuera à l’aide d’un camion à hayon au : 

GHBS - Pôle Femme Mère Enfant (PFME) 
2ème étage (localisation galerie face aux ascenseurs) 

Site de l’hôpital du SCORFF 
Rue Louis GUIGUEN 

56100 LORIENT 
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La manutention sera à la charge du fournisseur – le nom du transporteur devra être clairement identifié dans l’offre. 
Il respectera les consignes d’approvisionnement. 

La livraison devra s’effectuer entre 09h00 et 10h30 le 1er jeudi de chaque mois. 

Aucune livraison ne sera acceptée en dehors de ces jours et heures. 

Sera joint aux livraisons un BON DE LIVRAISON indiquant : 

 le nom du titulaire du marché, 
 la date de livraison, 
 la référence du marché, 
 la nature de la livraison, 
 les quantités livrées. 

Toute livraison non conforme à ces prescriptions sera refusée et devra être représentée conforme dans les 24 heures 
suivantes. 

Au moment de la livraison, la date limite d’utilisation optimale (DLUO) résiduelle doit être de 6 mois minimum 

En cas de réception de marchandises non conformes à la commande, les frais de retour seront à la charge du titulaire. 
Ce dernier s’engage à remplacer les fournitures dans les 24 heures. 

Mise à jour du stock 
Le fournisseur devra participer, durant la période qui lui sera attribuée, à une bonne gestion du stock sur la gamme de 
ses produits et s’assurer de la reprise sans frais des produits non consommés à chaque fin de période. 

A la suite de cette reprise, le titulaire devra adresser à la Direction Achats et Logistique un avoir correspondant aux 
produits repris dans un délai d’un mois. 

 

Prestations annexes  

Le fournisseur assurera une information aux personnels du PFME sur les produits de la gamme proposée et sera en 
mesure de mettre à disposition les documentations s’y référant. 

QUALIFICATION DES FOURNISSEURS ET ASSURANCE QUALITE 

Le fournisseur et /ou son distributeur doit apporter la preuve : 

 de sa qualification au regard des réglementations pour les produits en objet ainsi, que toute référence réglementaire 
ultérieure entrée en vigueur au moment de la livraison.  

 d'avoir une organisation formalisée par un système qualité garantissant la qualité des marchandises jusqu'à leur 
livraison. 


